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L’inégalité entre femmes et hommes est un phénomène sociétal, économique, mais c’est aussi une
réalité domestique. L’enquête sur la garde des enfants malades confirme la thèse selon laquelle
une mère accomplit plusieurs journées de travail en 24h : travailleuse rémunérée, elle est éga-
lement travailleuse domestique (ménagère, cuisinière, trésorière) et parentale : c’est elle qui
assume, souvent seule, les multiples tâches liées au jeune enfant et à ses maladies. 
Parallèlement, c’est aussi la mère qui se voit contrainte de mettre entre parenthèses sa carrière pro-
fessionnelle, devant bien plus souvent que le père réduire son temps de travail et prendre congé
pour garder l’enfant.

La population des milieux d’accueil
Sur les 588 parents sondés, 433 avaient leur enfant en crèche,
123 en maisons d’enfants, 32 chez des gardiennes.
La grande majorité des enfants, sept sur dix, fréquentent ces
milieux d’accueil du lundi au vendredi, les autres enfants y pas-
sant 3 à 4 jours. 
Bien que l’enquête ait échantillonné ses milieux d’accueil en les
sélectionnant à 65 % dans des « quartiers défavorisés », elle a
comptabilisé dans ces milieux à peine 25 % d’enfants de « ménages défavorisés »2. 
L’éventail des revenus confirme cette distorsion.  
La sous-représentation des enfants d’inactifs (à peine 8% de pères ou mères dans l’échan-
tillon) s’explique par le fait que les crèches sont accessibles en priorité aux enfants de
conjoints disposant tous deux d’un emploi. En revanche, seuls des facteurs culturels et éco-
nomiques expliquent la large sur-représentation des parents universitaires ou diplômés de
l’enseignement supérieur : 67 % parmi nos mères en couple, 60 % parmi nos pères. Ces
pourcentages sont deux fois plus importants que ceux de l’ensemble de la population des
jeunes parents à Bruxelles 3.

La maladie infantile : un phénomène fréquent
L’enquête sur les maladies infantiles s’est déroulée en juin 2001 et portait sur les maladies
encourues au cours du mois précédent. Malgré le choix d’une période climatique par prin-
cipe clémente, il est apparu que, week-ends compris, plus de la moitié des enfants avaient
été malades en mai : 56 % (parmi ces enfants malades, un tiers ont même connu plusieurs
épisodes de maladie : 30 % deux épisodes, 4 % trois) et que, suite à leur maladies 35 % des
enfants ont été absents du milieu d’accueil. 
Au total, en ajoutant les consultations préventives ou de suivi, 71 % des enfants ont subi
un examen médical. 
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Graph.2 : TAUX MENSUEL DE MALADIE DES JEUNES ENFANTS

Le présent Faits et gestes livre les résultats
d’une recherche-action financée par la
Direction de l’Égalité des chances, « Les
maladies infantiles et la garde des enfants :
une source d’inégalité femmes-hommes »,
réalisée en 2001 par des chercheurs de
trois départements de l’Université Libre
de Bruxelles — l’École de Santé
publique, l’Institut de Sociologie, la
Faculté des sciences politiques, écono-
miques et sociales — sous la direction
des Pr. Michèle Dramaix, Walter Hecq,
et Jacques Moriau.
L’enquête s’est déroulée uniquement en
milieu urbain, et à Bruxelles. Peut-on
en transposer les résultats à la Wallo-
nie ? Si les tendances lourdes dégagées
par l’étude laissent supposer que certai-
nes pratiques de garde sont identiques
dans les grandes villes et les villes moyen-
nes de Wallonie, en revanche des enquê-
tes spécifiques devraient étudier la ques-
tion dans les petites villes et les milieux
ruraux, caractérisés par des rapports de
voisinage plus vifs, par une autre divi-
sion (sexuelle et générationnelle) du tra-
vail au sein de la famille, et par une offre
très différente des milieux d’accueil :
peu d'accueils collectifs, alors qu'ils sont
ultramajoritaires à Bruxelles (v. note 1).
Se limiter à Bruxelles offrait en outre un
avantage pratique : constituer un échan-
tillon réellement représentatif. Sur les
6.892 places offertes en 2000 par les
milieux d’accueil habituels (crèches, gar-
diennes, etc.), l’enquête a permis d’interro-
ger 588 parents ayant alors dans ces milieux
d’accueil un enfant âgé de 0 à 3 ans. 

75 % 
de parents
favorisés

56 % 
d’enfants 
malades

35 % d’enfants malades avec
absence du milieu d’accueil

Graph.1



Qui garde l’enfant malade ?… 
La maladie de l’enfant (voir liste en note4) entraîne de fait un bouleverse-
ment de l’horaire des parents, que la maladie soit constatée à domicile ou
lors du séjour en milieu d’accueil, qui demande alors par téléphone aux
parents de venir reprendre leur enfant. 
Week-ends et semaines confondus, la mère garde seule l’enfant dans
58 % des ménages, elle le garde en alternance avec le père dans 34 % des
ménages, mais le père ne le garde seul que dans 8 % des cas. 

… et prend un congé professionnel ?
Lorsque l’enfant est malade les jours ouvrables, sa maladie entraîne souvent (sauf solution de dépannage, voir p.3) une prise
de congé forcée d’un parent. Au cours du mois de mai, 26 % des mères ont dû prendre congé, contre seulement 14 % de
pères, presque moitié moins donc. Quant aux mères seules confrontées à la maladie de leur enfant, elles furent contraintes
de prendre congé dans 38 % des cas.

Les congés des pères ne sont pas seulement moins nombreux, ils sont aussi
plus brefs : les pères gardent majoritairement l’enfant un seul jour (57 %)
alors que les mères s’acquittent des gardes plus longues : 27 % des congés
maternels durent deux jours et 30 % trois jours et plus. 
Or ces gardes de longue durée sont les plus nombreuses : la moitié des mal-
adies infantiles entraînent une absence du milieu d’accueil de 4 jours ou plus
(voir tableau 1 ci-dessous).
Le graph. 4 visualise le rapport entre durée de la maladie et durée du congé
paternel ou maternel (en foncé, les congés prenant en charge de la durée com-
plète de la maladie ; en clair, les congés partiels) : 40 % des congés maternels
assument l’intégralité de la durée de la maladie de l’enfant, contre 14 % des
congés paternels.

Quand la maladie dure moins de deux jours, 4 mères sur 10 s’absentent, et 2 pères sur 10. Quand la maladie dépasse cinq
jours, 7 mères sur 10 s’absentent, et 3 pères sur 10. Pour le reste des gardes, les familles recourent à des aides (voir graph. 5)
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Tabl.1 : DURÉE DE L’ABSENCE DE L’ENFANT MALADE 

1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours 6 jours et +
15 % 20 % 15 % 13 % 15 % 23 %

Graph.3 : PRISE DE CONGÉ
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Graph. 4 : QUANTITÉ ET DURÉE DES CONGÉS POUR CAUSE DE GARDE DE L’ENFANT : COMPARAISON PÈRES / MÈRES 
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Solutions de garde, coûts … et problèmes
Les solutions de garde les plus utilisées restent majoritairement dans le cercle de famille et impliquent directement le ménage
dans 73 % des cas ; voir graphique.

On peut s’étonner du faible usage — à peine 3,7 % des cas — que les parents font du service gratuit de garde à domicile
offert par les mutuelles. L’enquête révèle un déficit d’information parmi les parents.
Il faut aussi rappeler que ce service est réservé aux titulaires d’une assurance complémentaire et est limité dans sa durée : de
6 à 12 jours/an par enfant selon les mutuelles. Les parents invoquent une troisième raison, d’ordre affectif : la gardienne n’est
pas toujours la même, et ils hésitent à confier à une inconnue leur enfant et leur domicile.

Quand la garde de l’enfant malade est payante, son
coût oscille entre 10 et 37 €, la moyenne étant de
21 € par jour de garde. Par comparaison, les dépen-
ses de santé (consultations, médicaments, appareils),
remboursements INAMI déduits, sont nettement
moindres : elles s’établissent, pour l’ensemble du
mois de mai, à 40 € en moyenne par enfant. 

Les difficultés éprouvées par les parents pour garder
ou faire garder leur enfant malade sont plus ou moins
fréquentes : 53 % des parents en éprouvent parfois,
23 % souvent, 10 % toujours, 14 % jamais. 
En cas de nécessité, 15 % des mères diplômées du
primaire n’ont aucune personne à qui faire appel,
contre seulement 6 % pour les diplômées du supé-
rieur. Les déterminants sociaux jouent clairement. 

Le cas des familles monoparentales
Parmi les mères isolées, 3 sur 10 n’ont aucune personne à qui faire appel. 
Par rapport aux couples, outre naturellement l’absence d’un conjoint, la différence principale réside dans l’aide apportée par
les proches : grands-parents, oncles ou tantes. Si la fréquence de cette aide est légèrement supérieure comme solution de
rechange intégrale (21% des cas contre 17% pour les couples), elle chute nettement pour les cas de garde en alter-
nance « mère et proches parents » : de 30% à  8%, la mère seule ayant bien sûr moins de possibilités de faire appel aux parents
du père (7% contre 33% dans les couples) mais, chose curieuse, moins aussi à ses propres parents (30% contre 50% dans les
couples). 
Une mère seule sur trois a dû s’absenter de son travail au cours du mois précédent, contre 1 sur 4 des mères en couples. 

Un partage inégal du temps de travail
La naissance de l’enfant modifie sensiblement la situation
professionnelle des parents : elle entraîne un changement
d’horaire ou d’activité chez près de la moitié des femmes
contre seulement un quart des hommes (45% contre 24%). 

Parmi les hommes et femmes sondées — qui présentent,
rappelons-le, un degré de diplomation équivalent —, pas
moins de 60 % des pères consacrent à leur occupation pro-
fessionnelle plus de 40 heures par semaine, contre à peine
20 % chez les mères (v. graph. p. 4). Celles-ci, en revanche,
sont largement concernées par le travail à temps partiel :
comme le montre le graphique ci-dessous, 38 % des mères
travaillent moins de 36h/sem contre 8 % des pères.
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PROPORTION DE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

Graph. 5 : LES SOLUTIONS DE GARDE

autres  3 %

baby-sitter  1,2 %

service de garde payant   1,8 % 

service de garde gratuit 3,7 % 

proche parent ou ami  17 % 

au sein 
du ménage 
33 % 

ménage et
proche parent

27 % 

ménage et
autre solution 
13 % 

38 %
mères

8 %
pères

ménage  
73 %



Si plus de la moitié des mères déclarent avoir choisi de travailler à temps partiel pour s’occuper de leur enfant, une autre
contrainte de leur vie privée impose de relativiser la spontanéité de ce choix : le temps qu’elles doivent consacrer aux tâches
domestiques ménagères ou parentales (voir encadré page 5).

Le travail à temps partiel a pour conséquence de réduire l’autonomie financière des mères, situation qui se révèle particu-
lièrement préoccupante en cas de séparation. En effet, si les jeunes mères isolées ne constituent que 11% de notre échantillon
(et 15% pour les statistiques régionales au moment de l’accouchement), l’importance des familles monoparentales finit par
atteindre ensuite, tous âges des enfants confondus, 23 % de la population bruxelloise.

Conclusions 
L’étude a d’abord montré que les milieux d’accueil, payants, n’étaient que peu utilisés par les ménages défavorisés. 
Elle a ensuite montré que les enfants sont fréquemment malades : plus de 1 sur 2 au cours du mois de mai, et que, dans un
quart des cas, cette maladie dure plus d’une semaine. Parmi toutes les solutions de garde possibles, il apparaît que ce sont sur-
tout les mères qui prennent en charge l’enfant malade. Les parents disent hésiter, face à la pression des employeurs, à user de
leur droit de prendre des congés, avec ou sans solde ; le temps partiel, plus modulable et qui facilite les récupérations, leur
apparaît comme une solution sécurisante. 
La conséquence directe est une fragilisation du statut professionnel de la mère : le temps partiel — qu’il soit subi, consenti
ou choisi volontairement —, touche les mères beaucoup plus que les pères (38 % contre 8 %) alors qu’elles sont pourtant
aussi diplômées qu’eux.

Quelles pistes ?
Pour améliorer la situation, les parents suggèrent deux types de pistes. Certaines relèvent de la compétence de la Commu-
nauté française, d’autres du pouvoir fédéral, d’autres du système mutualiste. 
Les premières pistes visent à lever les obstacles qui compromettent l’activité professionnelle des parents. Il souhaiteraient :
• obtenir des mutuelles un nombre suffisant de jours de garde gratuite, mais aussi, sur un plan qualitatif, pouvoir conser-

ver la même gardienne.
• voir créer des « services de garde pour enfants malades » (commune, crèche, employeur)5.
Les secondes pistes visent, au contraire, à assouplir le dispositif de prise en charge parental, et donc à
• augmenter le nombre de jours de congé légaux pour les parents de jeunes enfants.
Il reste enfin une dernière voie d’action, indépendante des autres : que le couple lui-même partage plus équitablement les
tâches domestiques, parentales, professionnelles.   ■
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Graph. 6  : NOMBRE D’HEURES DE TRAVAIL PROFESSIONNEL DES MÈRES ET DES PÈRES
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LA DEUXIÈME JOURNÉE DES MÈRES

L’enquête montre que la mère assume très majoritairement l’en-
semble des tâches domestiques, soit seule, soit avec le père. 

La mère s’occupe seule de la cuisine dans 62% des cas (contre 15%
aux pères et 23% ensemble) ; elle fait 46% des vaisselles (pères
10%, ensemble 39%) ; 80% des lessives (pères 5%, ensemble 10%
et femme de ménage 5%) ; 50% du nettoyage (pères 6%, ensemble
18%, femme de ménage 25%); elle régente 40% des paiements
(pères 24%, ensemble 36%).

Dans les ménages défavorisés, les inégalités s’accroissent encore : par
exemple, 60% des mères font les vaisselles seules contre 40% dans
les milieux aisés (et 30% « ensemble » contre 40%) ; 76% s’ac-
quittent seules du nettoyage.

Ce sont les mères aussi qui, dans la majorité des cas, prennent seu-
les en charge les dépenses en temps qu’impliquent les soins de
l’enfant : le nourrir (51%), le langer (48%), lui donner le bain
(60%), lui donner les soins (55%), le conduire à la crèche (44%) ;
ces tâches sont assumées ensemble par la mère et le père dans respec-
tivement 47%, 50%, 32%, 39% et 42% des ménages. Le père
assume seul ces tâches respectives dans à peine 2%, 1%, 7%, 3% et
11% des cas. 

En cas de maladie, c’est la mère encore qui conduit l’enfant chez le
médecin, seule dans 55% des cas, ensemble avec le père dans 40%,
alors qu’à peine 4% des pères conduisent seuls l’enfant chez le
médecin. La moitié des familles mettent plus de 30 minutes pour
faire le trajet aller-retour chez le médecin (13% s’y rendent à pied,
12% en transport en commun, et 75% en voiture), à quoi s’ajou-
tent la durée de la consultation et l’attente qui précède. 



DÉFINITIONS & NOTES

(1) Le tableau suivant montre que les gardiennes à domicile, encadrées ou indépendantes, constituent le type de milieu d’ac-
cueil majoritaire en Wallonie, alors qu’à Bruxelles 95 % des places se trouvent dans les structures collectives : crèches, MCAE,
maisons d’enfants. Or la question de la garde des enfants malades se pose de manière radicalement différente dans les accueils
collectifs et dans les accueils à domicile. Les accueils collectifs ne gardent d’ordinaire pas un enfant malade, en raison des
risques de contagion. Au contraire, les gardiennes, qui n’accueillent chez elles que de 1 à 3 enfants, maximum 5, gardent
volontiers un enfant malade. (Pour les caractéristiques des divers milieux d’accueil, voir http://www.one.be/mildacc/ma.htm).

« milieux d’accueil habituels » : désigne à la fois les structures subventionnées par l’Office de la Naissance et de l’Enfance :
crèche, maisons communales d’accueil de l’enfant (MCAE) et gardienne encadrée, et les structures non-subventionnées : maison
d’enfants, gardienne indépendante. L’enquête n’a retenu ni les prégardiennats (car réservés aux enfants de plus de 18 mois), ni
les haltes-garderies (car milieux occasionnels), ni les crèches d’entreprises, ni les enfants francophones séjournant dans des
milieux néerlandophones.

(2) L’échantillon a été construit proportionnellement au poids des divers milieux d’accueil réguliers, et inversement proportionnel
au profil social du quartier : défavorisé / non défavorisé, ceci afin de mieux refléter les situations variées des quartiers et des parents. 

« quartier défavorisé/non défavorisé » : la distinction a été établie en croisant plusieurs indicateurs de l’Atlas des quartiers défa-
vorisés dans la région de Bruxelles-capitale (Kesteloot, KUL, 1999) ; sur les 722 secteurs statistiques de la Région, 178 sont caté-
gorisés comme « défavorisés ». (Dans la présente étude, ont été considérés comme « défavorisés » les quartiers dépassant les
seuils pour 4 des 7 critères suivants : % de ménage d’une personne, % d’ouvriers, % de logement sans confort, % de Turcs
et Marocains, % de revenus < 6.000 €, % de chômeurs, % de ménages avec téléphone).
« ménage défavorisé » : présente 2 handicaps ou plus parmi les 6 suivants qui concernent tant le père que la mère :  avoir
un revenu individuel < 875 €/mois, être ouvrier ou sans emploi, être sans diplôme ou diplômé du primaire (Pour les familles
monoparentales : un seul handicap).

(3) L’Enregistrement des naissances 1998 réalisé par l’Observatoire de la Santé de la Région de Bruxelles-capitale fait état de
33 % des mères, 36% des pères diplômés du supérieur. Dans notre échantillon de jeunes parents, à peine 10 % des ména-
ges ont un revenu annuel  < 25.000 €, alors que, pour l’ensemble de la Région, 70% des déclarations fiscales font état de
revenus imposables inférieurs à ce chiffre.
Signalons que notre échantillon compte 11% de mères isolées ; ces dernières présentent aussi un degré de diplomation lar-
gement supérieur à l’ensemble des mères de la population, même s’il est moindre que chez les mères en couple (diplômées
du primaire 12,5 % vs. 4 % pour les mères en couple, secondaire inférieur 12,5% vs. 10%, secondaire supérieur 28% vs. 19%,
supérieur 28% vs. 34%, universitaire 19% vs. 33%).

(4) L’enquête a permis de déterminer la nature de la maladie, telle que diagnostiquée par les parents. Les épisodes de fièv-
res et d’infections respiratoires sont de loin les plus fréquents, bien avant les problèmes gastro-intestinaux (nez qui coule 38%,
toux 32%, fièvre 31%, douleur aux oreilles 10%, éruption cutanée 8%, comportement abattu ou irritable 8%, respiration
difficile 7%, diarrhée 5%, yeux rouges 5%, vomissements 3%, autres 6%). 

(5) Par exemple, en Wallonie, la commune de Seraing organise un service de garde à domicile au tarif de 1,25 € de l’heure.
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CAPACITÉ DES MILIEUX D’ACCUEIL HABITUELS À BRUXELLES ET EN WALLONIE

Bruxelles Brabant Hainaut Liège Luxemb. Namur

Crèches 4.295 781 1.818 1.539 228 541

subventionnés (Prégardiennats) (787) (62) - (57) - -

par l’ONE MCAE 48 240 120 300 156 228

Gardiennes encadrées 380 1.686 2.865 1.650 1.200 1.320

non-subventionnés Gardiennes indépendantes 133 288 290 741 535 286

par l’ONE Maisons d’enfants 2.056 706 1.801 654 223 649


